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à remettre à la ou au stagiaire à l9issue du stage

ORGANISME D9ACCUEIL

÷

÷

(nom de l9établissement d9enseignement supérieur ou de l9organisme de formation) : 

La durée totale du stage est appréciée en tenant compte de la présence effective de la ou du stagiaire dans l9organisme, sous
droits à congés et autorisations d9absence prévus à l9article L.124 13 du code de l9éducation (art. L.124 18 du code de l9éducation). Chaque 

L9attestation de stage
du versement d9une cotisation, faire prendre en compte le stage 

, sous réserve du versement d9une cotisation. 
demande est à faire par l9étudiant(e) dans les deux années

l9attestation de

3 code de l9éducation art.

ntant de l9organisme d9accueil

Mont-Saint-Aignan            02     09    2025

Robin FOUTEL, ingénieur d'étude
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